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DaP plus, cormmre les valeurs sont soumises dans loWcommerce à
dcsvariations tiécessairosl il fiudràit quîe tuus les contrats li;jtea
fassent soumis a une réviLlioni périodique, chaque trois ou cinq atio,
afin qu'on pÙt, garder l'accord réciproque sur le contrat, Cette
condition dit Otra insérée dans le contrat- r-ême."

commne ce, passagea été diversement interprétà, la <3ardina'
écrit au Courrier de Bru.xelles, et expliqué sa pensée dans la forme
que not's reproduisons:* ý

lo IlPar pubdi quement, je veux U'Iro par convention ouverte et
reconnue."

2o leLa proportion don t je pal-le, doit êétre déterrninée par les
maîtIres et leurs employé,,."-

3o, IlLa révision périodiqu%, doit être égalentient déterminée -par
les mêmes. contr".tants."

4o IlLe reeours au lèg.islatqur doit être évité, en cesm matièreq,
autant que possible!'

Le Oit-rdinal Manning et Mgr Froppel se trouvent donc- d'accoi'd
Eur cette importante question. -

Publications reçues

Io Alrtanach Canadien do M. J. A. Langlaii. Nos reiericments.
Cotte publieatio-i mêle habilement l'utile et l'ztàréablo au-sdrieux;
et il iiùs semble impossible de présenter u puiblie eqlqile chose
do mieux fait.

2o Les BibiotUqzues Populâirès, pai M. Engèn Bouillard. Cette-,.
])eM4e .brochuvo- est rompli-3 -de rensoigneMents ffi plus haut
intérêt. Nos -remerciements à. l'au tourî'-

Le rôle de.ý ItEtut pftr làr Frtmppet

Cg'Cst une vérité de sens coryM qu'en matière civile et corù-
uLereialù,. surtent en- matière.de traqiti,., et de constr'iiétions, l'E-
tat ne doi t z ntreprei dre- quo. ce que lce parti culie rs -et les associa-
tiens- naturelles un libres ne pertvent pas faire par reira seules-
forccs. Ainsi- doiton nbandonnm à-. IlEtat toui ce qWuicQucerne
l'ordre publie, les relations exterieure, la défen!:e nationale:

Mais, à part. cala, le «véritable rôle,. la Vraie f1nctioir de I'Etat
c'est doncofrager. de favoriser, do stimnle-r -de dirige r rniênle, si
vous le voulezý vers-des fine <,enérale§, et dans. 1intéfct dO totw,-
l'action individuelle. dt laetion- ecolleeti" -ràcxag non pas de se
rnibztituer à ello en.tout'et pour tout. L'E ta usant de ses pouvoirs


